
Une clause de confidentialité absolue sur les conditions
contractuelles est-elle licite ?

Réponse courte

Une clause de confidentialité absolue sur les conditions contractuelles, sans prévoir d'exceptions pour l'exercice des

droits légaux du salarié, n'est pas licite au Luxembourg. Elle est susceptible de porter atteinte à la liberté

d'expression, au droit d'accès à la justice et au droit à l'égalité de traitement, et peut être déclarée nulle par les

juridictions.

Pour être valable, la clause doit être limitée quant à son objet, sa portée et sa durée, et prévoir explicitement des

exceptions permettant la communication des informations contractuelles aux autorités, représentants du personnel,

avocats ou tribunaux, ainsi que dans le cadre de l'exercice d'un droit légal.

Définition

Une clause de confidentialité dans un contrat de travail vise à restreindre la divulgation par le salarié

d'informations relatives à l'entreprise ou à son contrat. Lorsqu'elle concerne les conditions contractuelles, elle

porte sur des éléments tels que la rémunération, les avantages, la durée du travail ou d'autres stipulations

individuelles.

Une clause de confidentialité dite « absolue » interdit toute communication de ces informations à quiconque, sans

prévoir d'exceptions, y compris envers les autorités, représentants du personnel ou instances judiciaires.

Questions fréquentes

Comment rédiger une clause de confidentialité conforme au droit luxembourgeois ?

La clause doit être limitée quant à son objet, sa portée et sa durée. Elle doit spécifier précisément les informations concernées, ne pas
s'appliquer indistinctement à toutes les conditions contractuelles, et prévoir explicitement les exceptions légales nécessaires.

Que risque un employeur avec une clause de confidentialité absolue ?

L'employeur risque que la clause soit déclarée nulle et non avenue par les juridictions luxembourgeoises. Une clause interdisant toute
divulgation, y compris aux autorités ou dans l'exercice de droits légaux, est réputée illicite et sans effet juridique.

Quelles exceptions doit prévoir une clause de confidentialité pour être valable ?

Pour être licite, la clause doit impérativement prévoir des exceptions pour la communication aux autorités administratives ou judiciaires,
aux représentants du personnel ou syndicaux, et dans le cadre de l'exercice d'un droit légal ou d'une procédure judiciaire.

Une clause de confidentialité absolue sur les conditions contractuelles est-elle légale au Luxembourg ?

Non, une clause de confidentialité absolue sur les conditions contractuelles n'est pas licite au Luxembourg. Elle est susceptible de porter
atteinte à la liberté d'expression, au droit d'accès à la justice et au droit à l'égalité de traitement, et peut être déclarée nulle par les
juridictions.
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Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la validité d'une clause de confidentialité est soumise au respect du principe de proportionnalité et à

la préservation des droits fondamentaux du salarié. Une clause de confidentialité absolue, sans exceptions, est

susceptible de porter atteinte à la liberté d'expression, au droit d'accès à la justice et au droit à l'égalité de traitement.

La clause ne peut empêcher le salarié de communiquer des informations contractuelles aux autorités compétentes,

aux représentants du personnel, à un avocat ou à un tribunal. Elle ne doit pas entraver l'exercice des droits légaux du

salarié, notamment en matière de réclamation salariale, de dénonciation d'un comportement illicite ou de recours

juridictionnel.

Modalités pratiques

Pour être licite, la clause de confidentialité doit être limitée quant à son objet, sa portée et sa durée. Elle doit spécifier

précisément les informations concernées et ne peut s'appliquer indistinctement à toutes les conditions contractuelles.

La clause doit impérativement prévoir des exceptions pour la communication :

Aux autorités administratives ou judiciaires

Aux représentants du personnel ou syndicaux

Dans le cadre de l'exercice d'un droit légal ou d'une procédure judiciaire

Une clause interdisant toute divulgation, y compris dans ces situations, est réputée nulle et non avenue. La rédaction

doit être adaptée pour garantir la conformité avec les droits du salarié et la législation en vigueur.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la clause de confidentialité aux informations dont la divulgation serait effectivement

préjudiciable à l'entreprise, telles que les secrets d'affaires ou les stratégies commerciales.

Les conditions contractuelles ordinaires, notamment la rémunération, ne peuvent faire l'objet d'une confidentialité

absolue, en particulier vis-à-vis des représentants du personnel ou des autorités. Il convient d'informer clairement le

salarié des obligations et des limites de la clause, et de veiller à ce qu'elle ne porte pas atteinte à ses droits

fondamentaux.

Il est conseillé de consulter un spécialiste du droit du travail luxembourgeois pour valider la rédaction de la clause et

d'assurer la traçabilité des échanges relatifs à la confidentialité.

Cadre juridique

La licéité d'une clause de confidentialité est encadrée par le Code du travail luxembourgeois, notamment :
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Article L.121-6 : liberté d'expression du salarié

Article L.121-7 : protection contre les clauses portant atteinte aux droits fondamentaux

Article L.414-3 : droits des représentants du personnel à l'information

Article L.211-1 et suivants : égalité de traitement et non-discrimination

La jurisprudence nationale rappelle que toute clause contractuelle portant atteinte de manière disproportionnée aux

droits du salarié est nulle. La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) précise que la

confidentialité ne saurait faire obstacle à l'exercice des droits légaux du salarié. Les conventions collectives

applicables peuvent également contenir des dispositions spécifiques sur la confidentialité des informations

contractuelles.

Une clause de confidentialité absolue sur les conditions contractuelles, sans exceptions pour l'exercice des droits légaux du salarié,

est illicite et susceptible d'être déclarée nulle par les juridictions luxembourgeoises. Il est essentiel de prévoir des exceptions explicites

et de respecter le principe de proportionnalité.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-1

